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Versement de la pension alimentaire

Par madelin, le 17/02/2009 à 19:41

je suis divorcee depuis 2001 et mon mari me versait une pension alimentaire pour ma fille qui
est nee le 02/01/1991. depuis le mois de janvier , il refuse de verser la pension sous pretexe
qu'elle fait un apprentissage. Est-il en droit ?l'apprentissage met-il fin au versement de la
pension alimentaire ?

Par Marion2, le 17/02/2009 à 19:44

Bonsoir,rnrnAbsolument pas. L'apprentissage ne met pas fin au versement de la pension
alimentaire.rnrnSi votre ex mari refuse d'effectuer ce versement, contactez un huissier avec
votre jugement et demandez une saisie sur salaire. (aucun frais pour vous).rnrnCordialement.

Par madelin, le 17/02/2009 à 19:51

merci pour votre reponse, je vais suivre votre conseil.rnrncordialement

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


